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Cette fiche a pour objectif de présenter, de manière très
synthétique, tant aux acteurs des dispositifs d’accompa-
gnement qu’aux dirigeants d’associations de l’environne-
ment, ce qu’est la GPEC et de montrer que la mise en
œuvre d’un tel projet présente un grand intérêt pour 
3 raisons au moins.   

• La GPEC n’est pas réservée aux seules entreprises.
Dès lors que les associations sont des structures em-
ployeuses, elles sont concernées, au même titre que les
entreprises, par la gestion des ressources humaines (re-
crutement, formation, évolution professionnelle, fidé-
lisation…) et doivent se doter de politiques et d’outils
leur permettant de les valoriser au mieux, en prenant en
compte leur spécificité qui consiste à combiner fonc-
tions salariées et bénévoles.

• La GPEC peut être à la portée de toutes les associa-

tions, y compris des petites structures. Il s’agit de
mettre en place des outils de gestion des ressources hum-
maines (GRH) simples mais cohérents et efficaces car
adaptés aux spécificités des structures, du secteur, de
l’environnement et de leur personnel salarié et bénévole.

• La GPEC est une démarche innovante dans le secteur

associatif environnemental. Si ce secteur est relative-
ment jeune, il est confronté à d’importantes évolutions
compte tenu des enjeux environnementaux et une telle
démarche va devenir indispensable au regard de son
taux de professionnalisation.

D’autres secteurs associatifs, tel que le secteur
sanitaire et social, mettent déjà en œuvre des dé-
marches de gestion des ressources humaines et plus
particulièrement de GPEC depuis quelques années.

Trop souvent associée aux entreprises du secteur marchand et souffrant d’une image négative d’« usine à gaz », 

la Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et des Compétences (GPEC) est une démarche encore relativement méconnue

et peu mise en place dans le secteur associatif environnemental.
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Définition de la GPEC

La Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et des Compétences
(GPEC) est une méthode qui permet d’anticiper les be-

soins futurs en ressources humaines, en termes d’ef-

fectifs et de compétences, à horizon 3-5 ans, au regard

des orientations stratégiques des associations et des

évolutions du secteur de l’environnement, par le biais
de la mise en place d’un dispositif opérationnel (concep-
tion, mise en œuvre et suivi de politiques et de plans
d’actions : recrutement, formation, évolution profession-
nelle…), impliquant autant les employeurs que les sala-
riés dans ces changements.

Le processus GPEC

Les 3 principales étapes de la GPEC

1 QU’EST CE QUE LA GPEC ?

Exemples de démarches et d’outils

• Rédaction des descriptions de métiers, des référen-
tiels de compétences, des profils de postes

• Élaboration des cartographies métiers et identifica-
tion des passerelles métiers pour définir des parcours
d’évolution possibles

• Élaboration d’un outil support d’entretien annuel de
progrès et mise en place de la démarche 

• Mise en place d’un plan de formation
• Développement de la polyvalence
• Utilisation des dispositifs de développement des

compétences et des qualifications (VAE, CIF, DIF,
bilan de compétences)

• Renforcement de l’intégration et de la fidélisation
des salariés et bénévoles 

Environnement
actuel (instant t)

Plan stratégique
ou objectifs de la structure

Environnement
prévisible (t+n)

Ressources actuelles :
Emplois, effectifs, compétences

Ressources prévisibles
(incluant turn-over)

Ressources souhaitées
Emplois, effectifs, compétences

G P E C
Recrutement, formation, mobilité…

Identification de la 
situation cible et des 
besoins futurs
(horizon 3-5 ans)

Analyse de l'évolution 
de l'environnement 
externe et de ses 
impacts sur le projet 
associatif et les 
orientations 
stratégiques

Définition de la 
stratégie et analyse de 
ses impacts sur l'emploi 
et les compétences

Identification des 
besoins futurs en RH

Analyse de la situation 
actuelle et des 
ressources disponibles 
en termes d'emplois, 
d'effectif et de 
compétences
(instant t)

Réalisation d'un état 
des lieux à travers 
diverses analyses 
statistiques et 
qualitatives effectuées 
à l'aide des outils 
existants (tableau 
de bord de gestion 
du personnel, base 
de données RH, fiches
de postes, référentiels 
de compétences…)

Comparaison et mesure 
des écarts entre les 
besoins futurs et les 
ressources disponibles

Définition des 
politiques d'ajustement 
à mettre en œuvre et 
des outils de GRH à 
élaborer prioritairement 
pour prévenir ou 
réduire les écarts 

Mise en place d'un 
groupe de travail 
chargé de construire 
les outils et d'élaborer 
les politiques définies

Consitution d'un 
comité de pilotage 
chargé de valider 
les outils construits 
et d'assurer le suivi 
de la mise en oeuvre 
du plan d'actions

Étape 3 : Mise en œuvre
et suivi du plan d'actions

Étape 2 : Élaboration
d'un plan d'actions

Étape 1 : Analyse de la situation
et identification des problématiques
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Un contexte de mutation 
permanente qui nécessite une
adaptation continue des 
associations d’environnement

La mise en œuvre d’une démarche de GPEC au sein des as-
sociations de l’environnement s’inscrit dans la logique
d’évolution quelles ont connue ces dernières années.

Après une forte croissance d’emploi depuis le début des
années 2000, une professionnalisation effective des as-
sociations avec des emplois de plus en plus qualifiés,
l’arrivée de nouveaux acteurs dans le secteur de l’Envi-
ronnement (collectivités territoriales, entreprises pri-
vées, bureaux d’études…), les associations porteuses de
l’intérêt général et des valeurs de l’économie sociale et
solidaire doivent aujourd’hui, non seulement continuer à
adapter leurs compétences et à développer leur pro-

fessionnalisme mais aussi structurer davantage leurs

ressources humaines pour conduire plus efficacement

leur projet associatif et asseoir leur positionnement.

C’est pourquoi, il est aujourd’hui indispensable que les
associations de l’environnement se dotent d’une véri-
table politique de GRH et plus particulièrement d’un dis-
positif opérationnel de gestion anticipée de l’emploi et
des compétences.

4 enjeux clés de la GPEC dans les
associations de l’environnement

La finalité visée par la mise en place d’une démarche
GPEC est le développement de ces associations et le dé-
veloppement personnel et professionnel de leurs salariés
et bénévoles.

Plus concrètement, la mise en place d’un tel dispositif
peut permettre de répondre à 4 enjeux clés du secteur
associatif environnemental :

• Le développement des compétences, de l’expertise
et du professionnalisme des associations pour favoriser
l’évolution des comportements citoyens et mieux ré-
pondre aux enjeux environnementaux.

• La stabilisation des emplois dans les associations (mu-
tualisation de projets, d’emplois, de moyens…).

• L’identification de trajectoires d’évolution profes-
sionnelle possibles pour les salariés.

• L’optimisation de l’articulation bénévoles/salariés.

3 cibles visées

Les associations dans leur fonction employeuse

La GPEC permet d’optimiser la mise en œuvre de leur pro-
jet associatif en adaptant leurs compétences pour main-
tenir leur positionnement au sein de leur secteur et en
consolidant leurs emplois par l’anticipation de leurs be-
soins. Elle peut ainsi permettre un développement mieux
maîtrisé des structures en répondant à certains de leurs
enjeux démographiques (recrutement, fidélisation des sa-
lariés, transmission des compétences…).

Les salariés

La GPEC permet de développer leurs compétences, de
maintenir leur employabilité et de sécuriser leurs par-
cours, d’identifier des trajectoires professionnelles, des
perspectives d’évolution et de répondre à leur besoin de
reconnaissance.

Les bénévoles

L  a GPEC permet de mieux anticiper les besoins en res-
sources bénévoles, leur intégration dans l'association et
le sens de leur engagement aux côtés des salariés.

2 POURQUOI UNE GPEC DANS LES ASSOCIATIONS
DE L’ENVIRONNEMENT ?

La démarche GPEC permet ainsi de prendre en

compte les attentes et les besoins de chacune

des parties prenantes et d’y répondre : tout le

monde y gagne !



Le projet associatif doit être placé au cœur de la GPEC.

La GPEC doit s’articuler avec les orientations straté-
giques de l’association et les évolutions du secteur (ju-
ridiques, législatives, économiques, sociales…).

La méthode et les outils doivent être adaptés au contexte,
aux spécificités et aux problématiques propres aux asso-
ciations dans lesquelles ils sont mis en œuvre.

La GPEC doit être une démarche concertée et participa-
tive, impliquant l’ensemble des parties prenantes (diri-
geants, encadrement et personnel, salariés et bénévoles).

La GPEC doit être un outil vivant et non statique (né-
cessité d’une actualisation régulière).

Pour une meilleure appropriation et une meilleure adhé-
sion au projet, l’accent doit être mis sur la communica-
tion tout au long de la démarche à l’égard de tous les
acteurs (dirigeants, encadrement, personnel, bénévoles).

Pour réussir la mise en œuvre d’une GPEC, il est né-
cessaire de faire accompagner la démarche par un

spécialiste en ressources humaines. Le DLA est un

dispositif pertinent pour ce type  d’accompagnement.

Après un diagnostic préalable de votre situation, il per-
mettra de faire intervenir un expert pour vous accom-
pagner et financer tout ou partie de l’intervention de
ce prestataire. Des associations adhérentes de grands
réseaux environnementaux, notamment des réseaux du
CNAR Environnement, ont déjà bénéficié de ce type
d’accompagnement.

3 QUELQUES CLÉS DE RÉUSSITE POUR METTRE EN ŒUVRE UNE
GPEC AU SEIN D’UNE ASSOCIATION DE L’ENVIRONNEMENT

4 LE CNAR ENVIRONNEMENT OUVRE LA VOIE

Le CNAR Environnement met actuellement en œuvre un programme de GPEC au sein de ses 5 réseaux associatifs (voir ci-
dessous). Les associations de ces réseaux sont donc d’ores et déjà mobilisées sur ce type de démarche.
Dans Une GPEC au sein d’un réseau associatif environnemental. L’expérience du réseau des CPIE, retrouvez la démarche
d’élaboration du programme au sein du réseau des CPIE.
Au cours de ce projet, de nouvelles publications présentant des exemples de mise en œuvre de GPEC et de nombreux
outils de GRH seront réalisés et diffusés sur www.cnarenvironnement.org et www.reseau-tee.net.

Pour contacter le DLA le plus proche de chez vous : www.avise.org

Le CNAR Environnement est animé par un collectif national d’organismes

agissant dans le secteur de l’environnement

• le Comité de Liaison Energies Renouvelables, www.cler.org
• France Nature Environnement, www.fne.asso.fr

• le Réseau Ecole et Nature, www.ecole-et-nature.org
• L'Association nationale du réseau des Territoires Environnement Emplois, www.reseau-tee.net

• l’Union nationale des Centres Permanents d’Initiatives pour l’Environnement, 
structure porteuse du CNARE, www.cpie.fr

Toutes les productions réalisées dans le cadre du CNAR Environnement sont disponibles sur 

www.cnarenvironnement.org
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